
Fiche d'inscription 
Séjour Ados du 05 au 11 Juillet 2020 

 
 

A renvoyer avec un acompte de 50€ (ou l’intégralité du solde) à l'ordre du Trésor Public, la fiche 
sanitaire complétée recto/verso, une photocopie de l'attestation CPAM, ainsi qu'une photocopie 
de l'attestation d'assurance en responsabilité civile, une photocopie des aides aux vacances de la 

CAF et le dernier avis d’imposition. 
 

• Informations : 
 
NOM et Prénom de l'enfant  : 
…...................................................................... 
Date de naissance :   …..../......./........ 
 
Nom des parents (ou tuteur légal) : 
………………………………………………………………..…… 
………………………………………………………………..…… 
 
Téléphone :  …............................................... 
Portable :  …............................................... 
E-mail :  .................................................. 
 

Adresse : 
…...................................................................... 
…………………………………………………………………….
  
N° Sécurité Sociale : 
...……............................................................... 
 
N° assurance responsabilité civile et nom de la compagnie : 

…...................................................................... 
…......................................................................
   
N° CAF : …...................................

• Autorisation Parentale : 
 
Je, soussigné(e) ….............................................................. (Père/mère/tuteur légal*) autorise mon 
enfant à participer à toutes les activités du centre de vacances auquel il est inscrit, et autorise le 
directeur à prendre les décisions médicales nécessaires au bien être de l'enfant. 
 

- Je déclare que mon enfant est capable de nager 50 mètres            OUI     NON * 
 

- J'autorise le centre à prendre des photos/vidéos de mon 
Enfant dans le cadre des activités               OUI     NON * 

 

- J'autorise le RIA Animation à diffuser les 
Documents photos/vidéos du séjour sur son site                             OUI    NON * 

              *rayer la mention inutile 

 
Fait à :                            Signature  

(Précédée de la mention « lu et approuvé ») 
Le : 
 
Cadre réservé à l'organisateur : 

Règlements (Chèque (C) ou espèces (E)) : 
Date :                                              montant : 
Date :                                              montant : 
Date :                                              montant : 
Date :                                              montant : 
Bon CAF : 
Bons vacances :                                                                            CE : 



 

Conditions générales 

 
 

-Tarifs 
 
Nos prix comprennent l'hébergement en pension complète, l'encadrement, l'animation, les 
activités, le matériel correspondant, une assurance responsabilité civile (accident et rapatriement).  
Les prix sont donnés pour le séjour et la période annoncés. Toutefois, ils sont susceptibles de 
variation en cas de modification des tarifs ayant servi de base à leur établissement ou de 
fluctuations monétaires importantes. 
Nous acceptons les Aides Temps Libres CAF, sauf CAF 54, se renseigner auprès de celle-ci les bons 
mutuelles et chèques vacances, a envoyé avec le solde. 
Le solde est à régler avant le 01 Juin 2020. Toutes personne n’ayant pas régler le solde à la date 
buttoir sera automatiquement désinscrit. 
 
 

-Tranches d'âges 
 
Les séjours sont organisés pour des tranches d'âge précises. Celles-ci sont déterminées en fonction 
des aptitudes de chaque enfant à pratiquer une activité. 
 

-Trousseau et instructions de voyage 
 
La liste du trousseau sera adressée en même temps que les confirmations d'inscription. Les heures 
de départ et le lieu de rendez-vous pour les voyages en groupe et transport individuel vous seront 
communiqués au plus tard 10 jours avant le départ. 
 

-L'équipe d'encadrement 
 
Chaque séjour est sous la responsabilité d'un directeur qualifié BAFD. 
L'équipe d'animation diplômée, se compose en moyenne : 
1 animateur pour 10 enfants (6/12ans) 
1 animateur pour 8 adolescents (13/17 ans) 
 

-En cas d'annulation 
 
Le jour du départ, tout participant absent ne pourra bénéficier du remboursement du prix du 
séjour. Tout séjour écourté par un participant ne peut donner lieu à un remboursement.  
 
 


